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Partie 2 : Programme d’actions  

1. Enjeux et objectifs 
 

�  Une volonté commune de préserver l’économie de prox imité 
 
Comme l’a démontré le diagnostic, le territoire rencontre des difficultés quant au maintien de 
l’artisanat et du commerce de proximité, particulièrement en ces temps de crises. 
En plus d’un essoufflement de l’activité (croissance amoindrie de la moyenne des chiffres 
d’affaires, manque de repreneurs, cessation d’activité…), la plupart des entreprises évoluent 
dans des locaux particulièrement vétustes qui manquent d’attrait pour la clientèle. 
Aussi bien les chefs d’entreprises que les élus locaux sont conscients de cette situation et 
souhaitent redynamiser l’économie locale. 
Des actions ont d’ailleurs été mises en œuvre localement pour apporter un nouveau souffle à 
ces entreprises (aides à la location et à la rénovation d’enseignes (CDC du Réolais), 
acquisitions et mises à disposition de locaux en location). 
Parallèlement à cela, les structures locales n’hésitent pas à mettre en avant les entreprises 
du secteur pour répondre à certains besoins. 
Le SIPHEM (Maison de l’Habitat) par exemple, lance une nouvelle OPAH DD (Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat et Développement Durable) qui permet d’apporter 
des aides financières aux propriétaires occupants ou bailleurs afin qu’ils réalisent des travaux 
d’amélioration du confort des logements. 
Les aides publiques mises en œuvre lors de la précédente opération (pendant les 5 dernières 
années) ont généré pour les artisans locaux de nombreux chantiers de réhabilitation (plus 
de 20 millions d’euros réalisés à 80% par des professionnels du territoire).  
L’objectif aujourd’hui est donc de renforcer encore plus les liens avec ces derniers via la 
nouvelle OPAH DD. 
 
C’est également dans ce cadre qu’a été lancée une Opération Urbaine Collective sur La Réole il 
y a quelques années. 
 

�  Une Opération Urbaine Collective pour dynamiser le centre-ville de La 
Réole 

 
Depuis 2004, la ville de La Réole a lancé une Opération Urbaine Collective, en partenariat avec 
la Communauté de Communes du Réolais, l’Etat (FISAC), l’Europe (FEDER), le Conseil 
Conseil Régional d’Aquitaine et le Conseil Général de la Gironde.  
Cette opération a permis la réalisation d’aménagements urbains ainsi que la mise en place 
d’animations collectives mises en œuvre avec la CDC du Réolais et l’UCAR, Union des 
Commerçants et Artisans de La Réole. 
La première tranche a permis d’équiper l’association (ordinateur, scan, logiciel, imprimante) et 
la ville (acquisition d’une sonorisation) pour organiser plus facilement des animations. 
Des projets ont ensuite pu être programmés, tels que la création d’un guide du nouvel arrivant 
ou la mise en œuvre d’actions de communication et d’animations, notamment en faveur de la 
Foire de la Toussaint (Affiches, oriflamme, publicités…) pendant laquelle une navette a pu être 
mise en place, la reliant ainsi aux zones de stationnements. 
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Cette première année a également été l’occasion d’aménager la Place Georges Chaigne, le but 
étant de faire une ouverture vers le centre ville depuis la RN113 qui bénéficie d’un passage 
intense. De plus, l’instauration de zones bleues a permis au centre ville de jouir d’une meilleure 
rotation des véhicules stationnés et d’attirer de la clientèle. 
 
L’objet de la tranche 2 était la redynamisation du centre ville, suite au constat qui avait été fait 
quant au développement de commerces aux abords de la RN113 bénéficiant d’une bonne 
accessibilité. En effet, l’aménagement de la Place Georges Chaigne a eu un impact positif 
attirant alors de nouveaux commerces (pharmacie, boucherie, tabac). 
L’enjeu alors retenu était de maintenir un tissu commercial de proximité et diversifié, 
notamment en faisant venir des commerces de bouches, d’habillement et d’équipement de la 
maison. 
Des travaux ont ainsi été engagés dans diverses rues (Moussillac, Armand Caduc, Place des 
Tilleuls) afin de créer deux nouveaux parkings paysagers et remettre en valeur la rue Armand 
Caduc, rue commerçante principale de La Réole au sein de laquelle de nouvelles entreprises se 
sont installées. 
De plus, la mobilisation des acteurs économiques et de l’UCAR autour de l’évènement phare 
de la Foire de la Réole a permis la poursuite du programme d’actions collectives dont le but 
était de communiquer sur une image plus diversifiée de l’offre commerciale en ville. 
La diffusion de disques de stationnement a alors été l’occasion de faire la promotion des zones 
bleues, des nouveaux parkings et des commerces du centre ville via un totem lumineux installé 
stratégiquement. Tous ces efforts ont été remarqués par la clientèle qui fut très satisfaite de ces 
améliorations. 
Enfin, pour encourager l’implantation du commerce et de l’artisanat, la CDC du Réolais a mis 
en place à cette période une aide à la location à hauteur de 27% du loyer, une aide à la 
rénovation de vitrines et d’enseignes (30% d’un investissement compris entre 500 et 4000€) et 
a pris en charge la réédition du guide du nouvel arrivant, support de communication bien 
apprécié. 
 
Enfin, la troisième tranche, en cours d’achèvement, avait pour objectif de promouvoir la ville-
basse avec la revitalisation du quartier traditionnellement commerçant des quais notamment en 
le reliant à la ville-haute par l’aménagement de la place du Viaduc et de la rue Jean Delsol. 
L’objectif était d’inciter les habitants à s’approprier le quartier et l’investir en tant qu’espace 
public. 
De plus, l’opération urbaine a été mise en œuvre pour inciter la création de nouveaux 
commerces afin de conforter et pérenniser ceux déjà existants.  
Les investissements programmés étaient alors :  
- la création d’une passerelle en bois accessible aux personnes à mobilité réduite (liaison vers la 
ville haute) 
- la création d’un nouveau parking en centre ville (15 places en zone bleue) 
- la création d’un balcon en bois (revalorisation du paysage urbain avenue Jean Delsol) 
- La création d’un porche viaire afin de faire une ouverture de la ville sur les quais. 
Enfin, des actions collectives ont été programmées afin de poursuivre la dynamique engagée 
dans le centre-ville par l’UCAR : 
- l’acquisition d’un traceur laser A2 par l’UCAR a été proposée, afin de minimiser les coûts 
d’impression 
- une action de communication en faveur des commerçants par la mise à disposition des clients 
de poches réutilisables 
- la création du site internet de l’association 
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Enfin parallèlement à cela, la communauté de commune a maintenu les aides mises en place en 
faveur des commerçants, artisans, prestataires de services (aides à la location à hauteur de 27% 
du montant du loyer pour les créations et reprises d’entreprises ; subventions à la rénovation 
des vitrines et enseignes (30% d’un investissement compris entre 500 et 4000€)). 
Ces aides rejoignent les objectifs poursuivis dans le cadre d’une OCM et pourront ainsi être 
complémentaires lors des demandes de subventions. 
 
Le Bilan de cette 3ème et dernière tranche de l’OUC de La Réole sera réalisé à la fin du 1er 
trimestre 2010. 
 

�  Des objectifs en concordance avec le Schéma de Déve loppement 
Commercial 

 
Cette volonté locale rejoint les objectifs contenus dans le Schéma de Développement 
Commercial (SDC) réalisé à une échelle départementale et qui a pour but d’éclairer la décision 
des instances élues, administratives et consulaires. 
En ce qui concerne les pôles commerciaux de proximité (Pôle possédant une grande ou 
moyenne surface alimentaire entourée de quelques moyennes surfaces spécialisées ou de 
commerces « au quotidien » (tabac/presse hygiène santé) et services de proximité 
(Distributeurs Automatiques de Banque, coiffeur…)) les orientations générales sont :  

·  Laisser la place au développement de projets de proximité dans le cadre d’un 
développement harmonieux du territoire, 

·  Développer le maillage du territoire en pôles de proximité, en favorisant le 
regroupement des magasins en centres commerciaux de quartier, 

·  Eviter le mitage commercial dans les nouvelles zones d’habitat et sur les grands axes 
routiers, sauf pour favoriser une desserte de proximité si la population résidente est 
suffisante, 

·  Valoriser l’insertion urbaine des pôles commerciaux (espace public, confort, 
agrément) et leur vitalité économique par des actions publiques d’accompagnement, 

·  Vérifier que les nouveaux projets commerciaux ne remettent pas en cause la pérennité 
des pôles de proximité existants. 

 
Pour les centres-villes/centre bourgs, l’important est de garantir une complémentarité entre 
l’offre de centre ville et l’offre de périphérie en limitant la création d’établissements en 
périphérie s’ils sont directement en concurrence avec le centre ville. 
 
Plus précisément, pour le Sud-Gironde, les préconisations retenues dans le SDC sont :  
 

·  Ne pas créer de nouveaux pôles d’activités commerciales. 
·  Développer une offre commerciale, artisanale et culturelle de proximité visant 

notamment à répondre aux besoins des populations résidentes plutôt vieillissantes et de 
moins en moins mobiles. 

 
Enfin, en ce qui concerne les centres-villes, l’accent est mis sur l’importance de renforcer leur 
attraction commerciale ainsi que ceux des centres-bourgs par des aménagements de qualité et 
des accès aisés pour tous les modes de déplacements.  
De plus, le schéma recommande aux élus d’être vigilants sur les changements de fonction 
des centres villes (utilisation des locaux commerciaux vacants par des activités de services) 
dans le but d’éviter la disparition des emplacements commerciaux au sein de ceux-ci. 
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C’est en faisant le point sur cette situation que les élus du territoire ont souhaité lancer une 
réflexion pour voir s’il serait opportun de mettre en œuvre une OCM à l’échelle du Pays 
HE2M. 

2. Typologie des projets individuels 
 

�  Le recueil d’informations  
 
Les éléments statistiques contenus dans le diagnostique ont permis d’évaluer à environ 560 le 
nombre d’entreprises artisanales, commerciales et de services potentiellement éligibles à 
l’OCM sur le territoire. 
Afin de connaître clairement les intentions d’investissement des entreprises locales, un 
questionnaire a été élaboré (Cf Courrier page suivante). 
 
Le questionnaire a alors fait l’objet d’un envoi par courrier nominatif à 700 entreprises sur le 
territoire issues de la base de données créée par le Pays HE2M (fusion des bases de données 
CCIB, CM33, INSEE, fichiers des Communautés de Communes) et sélectionnées dans la 
mesure du possible en fonction des critères requis pour être concerné par le dispositif OCM. Le 
questionnaire était accompagné d’un document expliquant l’opération, les entreprises éligibles 
et les investissements/travaux subventionnables. 
 
De plus, celui-ci a été mis en ligne sur la première page du site internet du Pays HE2M 
(http://www.pays-haut-entre-2-mers.com/) pendant 2 mois et a été redistribué lors de réunions 
d’information sur l’OCM qui se sont déroulées sur chaque communauté de communes. 
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La Réole, le    
Objet : Besoins en investissement des entreprises    
 (Affaire suivie par Anne-Sophie DESANGIN) 
 

Cher entrepreneur,  
 

Le Pays du Haut Entre Deux Mers s’est fixé comme priorité le développement 
économique de son territoire. 

 
C’est pourquoi, il souhaite mettre en place une Opération Collective de 

Modernisation de l’Artisanat, du Commerce et des Services qui a pour objet de venir en 
aide aux entreprises en finançant une partie de leurs investissements (jusqu’à 30%). 

 
Cette opération, visant à redynamiser l’économie locale, permettra d’obtenir également 

un soutien financier pour la mise en place d’Opérations collectives d’animation, de 
communication et de promotion (notamment mises en œuvre en partenariat avec les 
associations et clubs d’entreprises du territoire) dans le but de promouvoir et valoriser le 
commerce de proximité, l’artisanat et les services. 

 
Ainsi, toutes les entreprises potentiellement éligibles à cette opération (voir modalités 

au verso) et situées sur le territoire du Pays du Haut Entre Deux Mers, (soit les communautés 
de communes du Monségurais, du Pays de Pellegrue, du Pays de Sauveterre de Guyenne et du 
Réolais) sont invitées à répondre à un questionnaire  (ci-joint), dans un délai de 15 
jours, afin de contribuer à l’élaboration du dossier de demande de subventions à l’Etat. 
 
Merci par avance de bien vouloir retourner ce questionnaire dûment complété à Anne-Sophie 
DESANGIN soit:  

·  Par mail (scanné ou sous format word), à : eco.annesophiedesangin@yahoo.fr 
·  Par fax : 05.56.71.23.37, à l’attention de Melle DESANGIN Anne-Sophie 
·  Par courrier ou déposé directement au Pays HE2M, 81 rue Armand Caduc, 33190 La Réole  
·  Déposé directement à la Communauté de Communes de votre lieu d’implantation 

 
Sincères salutations,   
 

    Solange MENIVAL 
Présidente du Pays du Haut Entre Deux Mers  

 
Informations CNIL :  

Le Syndicat Mixte du Pays du Haut Entre Deux Mers recueille des informations faisant l’objet d’un traitement informatique destiné à réaliser des 
statistiques dans le cadre d’une étude économique préalable à la mise en place d’une OCM (Opération Collective de Modernisation de l’Artisanat, 
du Commerce et des Services) et être utilisé, si besoin est, par les organismes intervenant sur le territoire en vue d’accompagner les entreprises 
dans leurs démarches. Avec l’autorisation de l’entreprise, les destinataires des données sont notamment : Le Pays du Haut Entre Deux Mers, 
Les communautés de Communes (Réolais, Monségurais, Pays de Sauveterre de Guyenne, Pays de Pellegrue), la Chambre des métiers de la 
Gironde, La Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux, Le Conseil Régional, le Conseil Général, Les Centres de Formations, Les 
organismes d’insertion, le Pôle-emploi. Les données seront conservées pour une durée de 5 ans dans les fichiers du Syndicat Mixte. 

Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser au Syndicat Mixte 
du Pays du Haut Entre Deux Mers : 

 81, rue Armand Caduc 33190 La Réole ; 05.56.61.47.35 ; Fax : 05.56.71.23.37  

@ : eco.annesophiedesangin@yahoo.fr.   

"Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant" 

NB : * : Renseignements facultatifs 
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AIDES DIRECTES AUX ENTREPRISES 
 

·  CONDITIONS  : 
 

- Etre situé sur le territoire du Pays Haut Entre Deux Mers et être une entreprise de proximité (commerciales, 
artisanales ou de services), activité non sédentaires, autoentrepreneur. 

- Etre une TPE (moins de 10 salariés) avec un chiffre d’affaires  annuel Hors Taxes <1 000 000 €. 
- Etre inscrit depuis plus d’un an au Répertoire des Métiers ou au Registre du Commerce et des Sociétés et 

pouvoir fournir le bilan d’une année d’exercice.  
- Les entreprises de moins d’un an et les autoentrepreneurs ayant réalisé leurs formalités au Centre de 

Formalités des Entreprises pourront bénéficier d’une aide individuelle à l’investissement au titre du FISAC 
seul (demandes étudiées lors d’un comité de pilotage). 

- Avoir effectué un Bilan-Conseil Préalable (expertise comprenant : un diagnostic commercial, une analyse de 
la production, une approche des ressources humaines et une analyse financière ;  Coût : 800€ HT, subventionné 
à 80%, les 20% restants (180€) sont à la charge de l’entreprise) qui sera présenté au comité de pilotage de 
l’OCM a qui reviendra la décision de poursuivre la démarche de demande de subvention. 

- Le montant de la dépense d’investissement (travaux) doit être compris entre 6 000 et 75 000€ HT. 
- Le montant des investissements matériels (outillage et mobilier) doit être supérieur à 100€ HT. 

 

·  TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS MATERIELS ELIGIBLES (Taux maxima : 30%) : 
 

- Rénovation de vitrines.  
- Equipements destinés à assurer la sécurité des entreprises (mise aux normes,  conformité). 
- Aménagements destinés à faciliter l’accessibilité de ces entreprises aux personnes handicapées et aux 

personnes à mobilité réduite. 
- Dépenses d’investissement relatives à la modernisation des entreprises et des locaux d’activité (rénovation, 

réhabilitation, modernisation de l’outil de production…). 
- Modernisation de l’outil de production : 
�  Investissements de contrainte (induits par l’application de normes sanitaires). 
�  Investissements de capacité (permettant de satisfaire une clientèle plus nombreuse s’il s’agit d’un marché peu 

ou mal couvert). 
�  Investissements de productivité (dans le but d’accroître la rentabilité et l’efficacité). 
- Ne sont pas éligibles : l’équipement en matériel informatique, les logiciels de gestion et de bureautique, les 

consommables, les acquisitions par crédit-bail, les acquisitions de véhicules. 
�  Outillage et mobilier spécifique à l’activité professionnelle (éléments supérieurs à 100€ HT) 
�  Achats des matériaux lorsque les travaux afférents correspondent exactement à l’activité principale. 
-  Le matériel d’occasion est toléré sous conditions 
Sont exclus : Dépenses de construction et d’extension des locaux (hors garage), Acquisition de terrains, de locaux 

et murs commerciaux. 
Entreprises non sédentaires : Sont éligibles les dépenses afférentes à l’acquisition d’équipements professionnels 

directement rattachables à l’exercice de l’activité (s’agissant des véhicules de tournées, sont éligibles les 
équipements et aménagements hors acquisition du véhicule). 

 
 

·  Entreprises exclues du dispositif : 
 
- Entreprises paramédicales (pharmacie, optique, …) 
- Professions libérales 
- Agences immobilières 
- Entreprises de transport, ambulances, taxis 
- Prestations de services aux entreprises, bureaux d’études, 
conseil 
- Commerces d’objets anciens (brocantes, antiquités) 
- Dépôts-ventes et loueurs d’objets d’occasion 
- Commerces saisonniers  

- Commerces de gros, négoce 
- Commerces de détail alimentaire de plus de 400 m² 
- Commerces de détail non-alimentaire de plus de 600m² 
- Hôtels et Hôtels restaurants 
- Restaurant, Bars et Cafés peuvent être éligibles, à apprécier 

au cas par cas lorsqu’il s’agit du dernier établissement de 
ce type sur la commune et que l’essentiel de ses prestations 
s’adresse à la population locale ou bien si l’exploitant 
exerce une activité commerciale complémentaire (épicerie, 
point poste, dépôt de pain…). 

- Restauration rapide 

REMARQUES : L’OCM propose des subventions (aides versées sur factures acquittées) :  
Les entreprises doivent donc disposer en trésorerie du montant total TTC de la dépense envisagée. 
Un Comité de pilotage regroupant l’ensemble des partenaires concerné assurera le suivi des opérations, la 
pertinence des demandes de subventions et le cas échéant, le taux d’intervention de chaque partenaire 
(taux maximum de subventions publiques cumulées : 30%). 
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Renseignements Entreprise :  
 

Nom du dirigeant :      Prénom :  

Age :  �  Moins de 25 ans �� 25 à 34 ans  �� 35 à 44 ans  

    �� 45 à 54 ans  �� 55 ans et + 
 
Raison Sociale :      Activité :  

Statut juridique :  �����������������	��������������
���� ����
��������� �����  

Adresse :        

CP :        Commune :  

Tel : _ _  /_ _  /_ _  /_ _  /_ _     Fax * : _ _  /_ _  /_ _  /_ _  /_ _    

@ * :  

Secteur d’activité :  ����������� � ������������� ��������
����  

����
����
�� � ����������������� ��������
��� ������
� ����  

N° SIREN-SIRET :  _ _ _._ _ _._ _ _._ _ _._ _    Code NAF : _ _ _ _ _ 

Date de création de l’entreprise : _ _  /_ _  /_ _  _ _   

��������� � ������!"��
���������#!
����� ����
�������� ����������

Chiffre d’affaires HT 2008 : ……………………€ ou tranche du CA 2008 :  

�� #��������$%�%%%&�� �� $%�%%%�'�(%%�%%%&��� (%%�%%%�'�)%%�%%%&� �

�� )%%�%%%�'�$%%�%%%&��� $%%�%%%�'�(�%%%�%%%&��� ��������(�%%%�%%%&�

Surface de vente : ………… m² 

Envisagez-vous de transmettre votre activité ?   �� OUI �� NON 

Si oui, accepteriez-vous d’être contacté dans le but de vous accompagner dans vos 
démarches ?        �� OUI �� NON 

Environnement de l’entreprise :  
 
- Où se situent vos principaux clients ?  

�� Commune  �� Département �� Région �� France  �� International 

- Quelle est votre clientèle : �� Particuliers     �� Professionnels     �� Collectivités publiques 

Vous sentez-vous touché par la crise économique (fin 2008-début 2009) ? �� OUI �� NON 
Si oui, de quelle manière ?  
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

ENQUETE 
(à retourner sous 15 jours après réception  
à l’intention d’Anne-Sophie Desangin) 
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Développement de l’entreprise :  
 
- Sur le plan technique, quels sont vos projets et objectifs de développement ? 

�� Investissement matériel  �� Modernisation de l’appareil de production 

�� Automatisation de process �� Mises aux normes 

�� Innovation �� Qualité 

�� Environnement �� Sécurité 

�� Technologies de l’information et communication �� Autres (précisez) : 
 

- Concernant vos projets d’investissement, pourriez-vous préciser (cochez) :  

Echéance Montant envisagé en € (HT) 
Nature du projet : 

2010 2011 2012 6000 10000 15000 20000 25000 30000 
30000 

à 
50000 

50000 à 
75 000 

Rénovation extérieure : 
(vitrine, accès…) 

           

Rénovation intérieure : (Mise en 
conformité, rénovation, réhabilitation, 
sécurisation des locaux) 

           

Agrandissement :            
Achat d’équipement : 
(Aménagement véhicule de tournées…) 

           

0utillage, mobilier spécifique 
lié à l’activité : 

   Montant pour outillage et mobilier : …………… € 

Autres (précisez) : 
…………………………. 

           

 
- Appartenez-vous à une association de commerçants, club d’entreprises ?            �  OUI    �  NON 
Si oui, merci de préciser son nom : ………………………………………………………… 
 
- Seriez-vous intéressé par des opérations regroupant d’autres artisans commerçants ? �� OUI  �� NON 
Si oui, par quoi seriez-vous intéressé ? (3 propositions maximum, classer de 1 à 3) 

�� Organisation de manifestations �� Réunions de professionnels 

�� Portail et boutique en ligne (Internet) �� Communication collective (guide…) 

�� Cartes de fidélité �� Démarche qualité 

�� Gestion des compétences des salariés �� Formation (précisez) :  

�� Autres (précisez) : 
 

- Participez-vous déjà à des évènements, manifestations, foires, marchés… ?   �� OUI �� NON 
Si oui, lesquels :…………………………………………………………………………………………… 
 
- Remarques :  
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�  L’analyse des retours de l’enquête  
 
Au total, ce sont une cinquantaine de questionnaires qui ont été retournés, dont plus d’une 
trentaine ayant exprimé des intentions d’investissement. 
Voici les caractéristiques (lorsqu’elles les ont exprimées) de ces entreprises ayant des projets :  
 
- Age du chef d’entreprise :  
Tranche d’âge Nombre de chefs 

d’entreprises 
% 

25 A 34 4 12% 
35 A 44 18 54% 
45 A 54 10 30% 
55 ET + 1 3% 
TOTAL 33 100% 
 
- Statuts juridiques :  
statuts Nombre d’entreprises % 
SARL/SA 15 45% 
EI 10 30% 
Autre (SNC, microentreprise…) 8 24% 
TOTAL 33 100% 
 
- Localisation :  
CDC Nombre d’entreprises % 
Monségurais 7 21% 
Pellegrue 2 6% 
Sauveterrois 10 30% 
Réolais 12 36% 
Autres (Marchés) 2 6% 
TOTAL 33 100% 
 
Près de 40% des entreprises ayant des projets se situent sur les chefs lieux de cantons. 
 
- Secteurs d’activité :  
Secteurs d’activités Nombre d’entreprises % 
Alimentaire 6 19% 
Commerce  7 22% 
Services 5 15% 
Bâtiments 12 37% 
Production 2 6% 
Total 32 100% 
 
- Date de création :  
Date de création Nombre d’entreprises % 
Moins de 5 ans 10 33% 
Entre 5 et 10 ans 5 16% 
Plus de 10 ans 15 50% 
TOTAL 30 100% 
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- Registre d’immatriculation 
Registre :  Nombre d’entreprises % 
Répertoire des métiers 11 39% 
Registre du commerce et société 8 28% 
Doubles Inscrits RM/RCS 9 32% 
TOTAL 28 100% 
 
- Chiffre d’affaires 2008 :  
CA 2008 Nombre d’entreprise % 
Moins de 50000€ 9 31% 
50000 à 100000€ 4 14% 
100000 à 200000€ 4 14% 
200000 à 500000€ 6 20% 
500000 à 1000000 6 20% 
Plus de 1000000€ 0 0% 
TOTAL 29 100% 
 
- Transmission envisagée :  
Oui : 5 (4/5 acceptant d’être accompagnés) 
Non : 25 
 
- Localisation de la clientèle :  
Secteur géographique Nombre d’entreprises % 
Commune/ CDC 6 19% 
Commune + Département 14 43% 
Département 8 25% 
Région, France, international… 4 13% 
TOTAL 32 100% 
 
- Type de clientèle :  
Sur 31 entreprises, 29 proposent des prestations destinées aux particuliers. Environ la moitié 
s’adresse également aux professionnels et/ou aux collectivités publiques. 
Seulement 4 ne travaillent qu’avec des professionnels et ponctuellement avec des collectivités 
publiques. 
 
- Crise économique :  
Sur 31 entreprises, 15 ont répondu « non » à la question : vous sentez-vous touché par la crise 
économique de fin 2008-2009 ? ». Huit d’entre elles font parti du secteur du bâtiment. 
Seize s’expriment comme se sentant touchées, les raisons principales étant :  
 - Baisse de CA 
 - Baisse de la consommation 
 - Peu de chantiers en 2009 
 
- Projets et objectifs de développement :  
En première position, les projets se portent sur de l’investissement matériel (26/33). 
Les entreprises s’étant exprimées sur un 2ème objectif s’orienteraient vers de la modernisation 
de l’outil de production (5) ou tout ce qui concernerait l’environnement de l’entreprise(6). 
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Enfin, la mise aux normes, qualité, sécurité sont cités pour 17 d’entre elles (en deuxième et 
troisième priorité). 
- Typologie des projets :  
Au total, ce sont 33 entreprises qui ont exprimé l’intention de réaliser 52 projets répartis sur 
2010-2011-2012. 
 
 
NATURE des PROJETS :  
 
NATURE Nombre de projets 
Rénovation extérieure (vitrine, accès…) 7 projets (13%) 
Rénovation intérieure  
(Mise en conformité, rénovation, réhabilitation, sécurisation des locaux) 

10 projets (19%) 

Agrandissement : 8 projets (15%) 
Achat d’équipement (Aménagement véhicules de tournées…) 13 projets (25%) 
0utillage, mobilier spécifique lié à l’activité  13 projets (25%) 
Création d’un nouvel outil de production  1 projet (2%) 
 
 
 MONTANT CONNUS :  
 
MONTANTS CONNUS Nombre de  projets 
Moins de 6000 12 
6000 à 20 000 18 
20000 à 30000 3 
30000 à 50 000 6 
Plus de 100 000 2 
 
 
DELAIS CONNUS :  
 
DELAIS  Nombre de projets :  
2010 36 projets (25 entreprises) 
2011 10 projets (9 entreprises) 
2012 3 projets (3 entreprises) 
 
 
ESTIMATION PROJETS 2010 : 
 
Pour 2010, 25 entreprises ont exprimé l’intention de réaliser 36 projets 
d’investissement/travaux via le questionnaire. 
Une dizaine d’entretiens téléphoniques ou physiques ont également eu lieu à ce sujet. 
 
En tenant compte des coûts mentionnés par les chefs d’entreprises pour chaque projet, il est 
alors possible de calculer une moyenne d’investissement pour une entreprise se situant sur le 
territoire du Pays HE2M. 
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�  2010/ Tranche 1 :  
36 intentions d’investissement exprimées par 25 entreprises, soit 760 200 € HT 
Moyenne pour une entreprise : 30 408 € HT 
 
De plus, les réunions d’informations tenues sur chaque CDC ont suscité des réflexions et il 
semblerait que de nouveaux projets puissent être exprimés ultérieurement. 
En ajoutant une dizaine d’entreprises qui se sont manifestées seulement par téléphone ou en 
entretien direct avec la chargée de mission OCM, on peut estimer que la tranche 1 de l’OCM 
pourrait ainsi concerner 35 entreprises. 
Soit : 35 x 30408 = 1 064 280 € HT d’investissements/ travaux. 
 
Afin de prendre en compte d’éventuels chefs d’entreprises qui ne se seraient pas encore 
exprimés ou qui le feront suite à la communication de lancement de l’opération OCM, nous 
estimons à 45 le nombre de Bilans-Conseils à réaliser en tranche 1. 
 
L’Etat souhaitant apprécier l’impact et la qualité des préconisations fournies à l’entreprise lors 
du bilan conseil, des évaluations individuelles d’environ un tiers des dossiers seront 
effectuées (par tranche de l’OCM) après avoir été choisis par le comité de pilotage (soit 
environ 15 évaluations de bilan-conseils). 
 
Le détail concernant la partie « aides individuelles » se décompose en 3 fiches :  
 - N° 1 : Aides directes aux entreprises (investissement) 
 - N° 3 : Bilan-conseils, accompagnement des entreprises (fonctionnement) 
 - N° 4 : Evaluation des bilans-conseils (fonctionnement) 
 
 

�  Objectifs OCM 2011-2012 / Tranche 2 et 3 :  
La tranche 1 va permettre de communiquer amplement sur cette opération et inciter de 
nouvelles entreprises à moderniser leur appareil de production. 
L’ambition des tranches 2 et 3 se porterait alors sur environ 50 entreprises/ an (une dizaine 
d’entre elles s’étant déjà manifestées pour la tranche 2) qui pourraient potentiellement investir 
ou acheter du mobilier spécifique à leur activité. 
Le nombre de bilan-conseils alors envisagés s’élèverait ainsi à 60 / an (dont une vingtaine à 
évaluer). 
 
Au total, l’OCM permettrait d’aider 135 entreprises à moderniser leur outil de production, 
soit 1/4 des entreprises potentiellement bénéficiaires de l’OCM (ou 9% du total des 
entreprises du territoire hors secteur agricole).  
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3. Actions collectives d’animations, de communicati on et de 
promotion – Fiches projets 
 
Plusieurs actions sont proposées par les associations de commerçants et d’artisans ou club 
d’entreprises du territoire (Fiches 5 et suivantes).  
Celles-ci visent à promouvoir le commerce, l’artisanat, les entreprises de services et 
répondent aux enjeux dégagés dans le diagnostic préalable :  
 
�  Axe 1 : Maintenir l’économie résidentielle existante : inciter les commerçants et 

artisans à adapter leurs outils aux besoins de production et rendre leurs locaux plus 
attractifs, promouvoir les produits locaux et la spécificité des entreprises ; 

 
�  Axe 2 : Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises : 

Communiquer sur les potentialités d’accueil, les aides à l’installation/reprise 
d’entreprises ; 

 
�  Axe 3 : Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à 

redynamiser l’économie de proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non 
sédentaires).  
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Fiche 1 

Aides directes aux entreprises 
Axes 1 et 2 :  
- Maintenir l’économie résidentielle existante,  
- Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
Permettre le maintien et l’amélioration de l’outil de travail en incitant les chefs d’entreprises 
artisanales, commerciales et de services à investir ou réaliser des travaux. 
Ceux-ci peuvent concerner les champs d’intervention suivants :  
- l’intégration de contraintes réglementaires  (normes d’hygiène, de sécurité, respect de 
l’environnement) 
- l’amélioration de l’aspect visuel du local d’activité 
- le développement de l’activité (augmentation de la productivité)  
- l’achat d’outillage ou de mobilier spécifique à l’activité professionnelle. 
 
 
B/ Descriptif :  
 
Ce sont 35 entreprises qui ont émis des projets d’investissements auprès du Pays HE2M par le 
biais d’un questionnaire, avec une moyenne d’environ 30 000 € de travaux par entreprise. 
Contenu du dossier de demande individuelle de subventions d’investissement :  
 
Ce dossier présentera de manière détaillée les investissements envisagés par l’entreprise, il 
sera structuré autour des éléments suivants : 
- Une fiche de synthèse du bilan conseil, 
- Les documents relatifs à l’investissement : tableau récapitulatif, devis, accord d’emprunt, 
- Une attestation sur l’honneur émanant du chef d’entreprise selon laquelle il est à jour de ses 
charges fiscales et sociales 
- Les documents juridiques attestant de l’existence de l’entreprise : fiche d’immatriculation, 
statut… 
Ce dossier ainsi comprendra les pièces administratives nécessaires à son instruction qui seront 
transmises uniquement aux co-financeurs concernés lors du Comité de Pilotage. 
 
Par ailleurs, la Communauté de Communes du Réolais offre la possibilité d’obtenir une aide à 
la rénovation de vitrines et d’enseignes (30% d’un investissement compris entre 500 et 
4000€). Cela sera d’autant plus incitatif pour les entreprises de ce territoire qui auront des 
projets de ce type. 
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage OCM : Pays HE2M 
Porteur de projets : Entreprises du pays HE2M 
Partenaires financiers : Etat (FISAC), Conseil Régional d’Aquitaine, Europe (FEADER) 
 

INVESTISSEMENT 



Pays du Haut Entre Deux Mers   
Etude préalable OCM : Diagnostic – Mars 2010 

84 

D/ Budget de l’opération : 1 064 280 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
 
Modernisation de l’outil de production et embellissement des locaux d’activité 
Attraction de la clientèle 
Augmentation du chiffre d’affaires 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
Augmentation de la fréquentation, attractivité 
Augmentation du chiffre d’affaires 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
35 projets d’investissements 1 064 280 € Etat FISAC (15%) 159 642 
  Conseil Régional 

d’Aquitaine (7,5%) 
79 821 

  Europe (7,5%) 79 821 
  Entreprises (70%) 744 996 

TOTAL 1 064 280 € TOTAL 1 064 280 € 
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Fiche 2 

Animation, coordination, bilans et évaluation de l’opération 
 

Axes 1, 2 et 3 : Communication 
- Maintenir l’économie résidentielle existante, 
- Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises, 
- Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Mission :  
Actions de coordination, d’information et d’animation relatives à l’OCM afin de véhiculer 
une information cohérente auprès des acteurs et décideurs locaux sur la mise en œuvre et les 
objectifs de cette opération. 
 
 
B/ Descriptif :  
 1- Animation et coordination :  
- Piloter et animer l’OCM : Coordonner et suivre les opérations de fonctionnement et 

d'investissement (réalisation des dossiers administratifs, demandes de subventions)  
- Rédiger les cahiers des charges des missions devant être réalisées par des prestataires 

extérieurs 
- Faire le lien avec les partenaires financeurs : Coordonner et animer les comités techniques 

de suivi des dossiers de demandes de subventions et assurer l'interface entre les différentes 
parties concernées (Commerçants-Artisans, Etat, Région, Département, Préfecture, 
Communauté de Communes, Chambre du Commerce et d’Industrie de Bordeaux, Chambre 
des métiers)  

- Fédérer le plus grand nombre de commerçants, d'artisans autour de projets communs à 
mettre en œuvre dans le cadre de l’OCM 

- Accompagner les associations/clubs d’entreprises dans le montage administratif et 
financier de leurs dossiers de demande de subventions 

 
  2- Communication : 
- Appuyer et conseiller le prestataire en charge de la réalisation de la brochure d’information 
et de tout autre support de communication présentant l’OCM et les actions menées. 
- Communiquer largement sur l’opération par divers moyens : Presse écrite, radios locales, 
Sites internet (Pays du Haut Entre Deux Mers, Chambres consulaires) Communautés de 
communes. 
 
 3- Bilans intermédiaires OCM : 
- Réalisation d’un bilan après chaque tranche opérationnelle de 12 mois comprenant :  
 > Impact de l’opération sur le Pays 
  * Rappel des données générales (nombre et nature des entreprises présentes sur 
le Pays, organisation économique du territoire (taille des entreprises, secteurs d’activités, 
chiffres d’affaires…)) 
  * Projets d’investissements réalisés (nombre de candidatures, projets retenus, 
raisons des rejets ; localisation géographique des projets (répartition territoriale, nombre, 

FONCTIONNEMENT  
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taille, nature)) ; nature et importance des projets, analyse par secteur d’activité ; description 
du type d’investissement (immobilier, productif, achats…) 
 
 > Impact de l’OCM pour les entreprises retenues 
  * Influence sur les capacités d’autofinancement 
  * Evaluation de la valorisation de l’entreprise pour transmission-reprise 
  * Estimation de la valorisation de l’entreprise par l’investissement (bâtiment, 
aménagement, amélioration, outils de production…) 
  * Conséquences sur l’emploi (création, maintien, qualité…) 
  * Amélioration des conditions de travail 
  * Formation 
  * Modifications, organisation (effet déclencheur sur les besoins en formation) 
 
 > Présentation des effets générés par l’OCM 
Effets d’aubaine, d’accélération, de levier financier, de levier financier et d’accélération, 
déclencheurs. Comparaison par nombre, taille, nature et localisation des projets. 
 > Analyse du déroulement de l’OCM 
  * Degré d’efficacité et d’efficience de l’OCM (adéquation entre objectifs 
initiaux et résultats obtenus ; taux de subventions par entreprise, typologie des projets, 
secteurs géographique) ; volume de consommation financière. 
  * Cohérence et complémentarité de l’OCM avec les actions économique du 
Pays du Haut Entre Deux Mers. 
  * Nature et qualité des partenariats techniques entre acteurs territoriaux 
(chargés de mission, chambres consulaires, partenaires de l’entreprise) 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Régional d’Aquitaine, Conseil Général de la Gironde, 
Europe (FEADER) 
 
D/Coût : 31620 € (Tranche 1) ; 32000 € (Tranche 2) ; 32200€ (Tranche 3) 
 
 
E/ Résultats attendus :  
 
Coordination de l’opération OCM et suivi des dossiers de demandes de subventions 
Communication sur l’OCM et les actions mises en œuvre  
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
Enquête auprès des entreprises et associations/club d’entreprises 
 



Pays du Haut Entre Deux Mers   
Etude préalable OCM : Diagnostic – Mars 2010 

87 

 
PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 

BESOINS RESSOURCES 
Intitulé actions Total Partenaires Total 

Tranche 1 : chargée de 
mission OCM Pays 
HE2M 

31620 € 
Etat - FISAC (50% d’une dépense éligible 
plafonnée à 30000€) 15000 € 

  Conseil Régional d’Aquitaine (25%) 7905 € 
  Total aides publiques 22905 € 
  Total maître d’ouvrage (Pays HE2M) 8715 € 

TOTAL 31620 € TOTAL 31620 € 
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Fiche 3 

Bilan-conseils, accompagnement des entreprises 
 

Axes 1 et 2 :  
Maintenir l’économie résidentielle existante 
Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises 
 
 
A/ Objectifs :  
 
- Permettre au chef d’entreprise de prendre du recul sur son activité grâce à l’analyse de 
l’ensemble des problématiques auxquelles l’entreprise se trouve confrontée. 
- Emettre des propositions concrètes quant à l’amélioration du fonctionnement de l’entreprise 
et l’aménagement des locaux d’activité. 
- Etudier la pertinence du projet d’investissement envisagé par le chef d’entreprise au regard 
de l’expertise réalisée. 
 
B/ Descriptif :  
Le Bilan conseil devra être effectué par toutes les entreprises souhaitant être soutenues 
financièrement pour la réalisation d’investissements/travaux. 
Cette expertise devra aborder l'ensemble des problématiques auxquelles est confrontée 
l'entreprise présentant ainsi à son dirigeant une vision évaluative et prospective de cette 
dernière. 
Ce document sera présenté au chef d’entreprise et au comité de pilotage de l’OCM qui 
décidera de l’opportunité de poursuivre la démarche par une demande de subvention. Cette 
demande sera formalisée par la constitution d’un dossier d’investissement. 
Cet examen en deux temps permettra ainsi aux membres du comité d’apprécier pleinement 
l’adéquation et la pertinence du projet d’investissement avec les besoins de l’entreprise. 
Le bilan conseil et le dossier d’investissement devront être remis au chef d’entreprise lors 
d’un entretien de restitution réalisé par le prestataire retenu. 
 
Contenu du dossier de bilan-conseil 
 
Ce dossier sera structuré autour de deux parties. Dans un premier temps, il s’agit de faire un 
bilan de l’entreprise portant sur les points suivants :  

- Identification et présentation générale, 
- Moyens humains et matériels, 
- Positionnement du marché et zone de chalandise, 
- Analyse financière, 
- Marketing/communication, 
- Développement commercial, 
- Gestion, 
- Export, 
- Mises aux normes, démarche qualité, 
- Hygiène, 
- Sécurité, 

FONCTIONNEMENT  
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- Normes Environnementales, 
- Organisation de la production, 
- Ressources humaines / Formation, 
- Transmission / Reprise. 
 

Dans un second temps, il s’agit d’apporter au chef d’entreprise des conseils ; des 
préconisations lui seront ainsi proposées sur la base d’une analyse des forces et des faiblesses 
de l’entreprise. Le contenu devra mettre l’accent sur les problématiques : 

- Organisation : recrutement, formation, circuit de gestion… 
- Commercialisation : du service ou du produit, mise en réseau avec d’autres 

entreprises, diagnostic point de vente… 
- Technologiques : produit ou processus de production… 
- Une analyse de l’image dégagée par l’entreprise (vitrine, agencement des produits, 

merchandising, façade) pour les commerçants serait un plus. 
 

Ces conseils doivent permettre d’aboutir à la liste des actions à mener par le chef d’entreprise, 
inscrites dans un calendrier prévisionnel, tenant compte de sa capacité financière pour leur 
mise en œuvre. 
 
En conclusion, le bilan-conseil présentera le projet d’investissement en lien avec l’évolution 
prospective de l’entreprise. Devront être notamment abordés :  

- Les objectifs recherchés, 
- Les nouveaux moyens à mettre en œuvre, 
- L’équilibre financier du projet, 
- L’analyse de la rentabilité (sur les investissements en lien avec la stratégie de 

l’entreprise), 
- L’activité prévisionnelle attendue… 
 

 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage OCM : Pays HE2M 
Porteur de projets : Entreprises du pays HE2M 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Régional d’Aquitaine 
Les subventions publiques pourront atteindre 80 % d'une dépense plafonnée à 800 € HT par 
bilan conseil et dossier d’investissement. 
 
D/ Budget de l’opération : 36 000 € HT 
Le tarif moyen constaté pour la réalisation d’un bilans-conseils se situe autour des 1000€ HT 
 
E/ Résultats attendus :  
 
- Elaborer une stratégie de développement de l’entreprise avec son dirigeant 
- Permettre au chef d’entreprise de disposer de conseils personnalisés sur le fonctionnement 
de son entreprise et les projets d’investissements envisagés. 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
Evaluations par un prestataire (15) 
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PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
45 Bilans-conseils 36 000 € Etat FISAC (50% d’une dépense 

éligible plafonnée à 800€ HT / Bilan 
conseil) 

18 000 € 

  Conseil Régional d’Aquitaine (30%) 10 800 € 
  Entreprises (20% + dépassement) 16200 € 

TOTAL 36 000 € TOTAL 36 000 € 
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Fiche 4 

Evaluation des bilans-conseils  
 

Axe 1 : Maintenir l’économie résidentielle existante 
 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Permettre d’apprécier l’impact et la qualité des préconisations fournies à l’entreprise lors du 
bilan conseil par une série d’évaluations individuelles d’environ un tiers des dossiers, par 
tranche de l’OCM. 
 
 
B/ Descriptif :  
 
Evaluations réalisées par un prestataire. 
Pour la réalisation de ces évaluations individuelles, les subventions publiques pourront 
atteindre 80 % d'une dépense totale plafonnée à 6 000 € HT par maître d’ouvrage (sur la base 
de 300 € HT par évaluation). 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Partenaires financiers: Etat, Conseil Régional d’Aquitaine 
 
 
D/ Budget de l’opération : 6000 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
15 Evaluations Bilan-conseils 6 000 Etat : FISAC (50%) 3 000 
  Conseil Régional 

d’Aquitaine (30%) 
1 800 

  Pays HE2M (20%) 1 200 
TOTAL 6 000 € TOTAL 6 000 € 

 

FONCTIONNEMENT  
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Fiche 5 

Opération de communication : lancement OCM  
 

Axes 1, 2 et 3 : Communication 
- Maintenir l’économie résidentielle existante, 
- Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises, 
- Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Informer les entreprises et la population du Pays HE2M sur l’OCM par la réalisation d’un 
dépliant. 
  
 
B/ Descriptif :  
 
Réalisation d’un dépliant d’informations sur l’OCM de type A4 à plat couché brillant Recto-
verso de 170 gr (1000 exemplaires) incluant la présentation détaillée du dispositif OCM et des 
modalités d’éligibilité pour les aides directes aux entreprises. 
Envoi par courrier nominatif à 700 entreprises potentiellement éligibles 
Dépôt envisagé de plusieurs exemplaires en mairie. 
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Partenaires financiers : Etat FISAC, Conseil Général de la Gironde 
 
 
D/ Budget de l’opération : 1017 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
 
Information auprès des entreprises sur le dispositif OCM 
Incitation à la réalisation de travaux de modernisation par les entreprises 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
Nombre de contacts entreprises 
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PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 

BESOINS RESSOURCES 
Intitulé actions Total Partenaires Total 

Réalisation / impression dépliant 648 Etat FISAC (50%) 509 
Coût d’envoi 700 courriers 369 Conseil Général de la 

Gironde (20%) 
203 

  Pays HE2M 305 
    
    

TOTAL 1017 € TOTAL 1017 € 
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Fiche 6  

Brochure semestrielle de promotion du commerce de proximité, 
actions collectives/animations…  

 
Axes 1, 2 et 3 : Communication 
- Maintenir l’économie résidentielle existante, 
- Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises, 
- Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
- Informer les entreprises et la population du Pays HE2M sur l’OCM, les associations de 
commerçants et d’artisans, leur programme d’animations et offres promotionnelles par la 
réalisation d’une brochure. 
 
B/ Descriptif :  
 
Brochure incluant :  
 > La promotion du Pays HE2M et de ses actions en faveur des 4 Communautés de 
communes ; présentation du dispositif OCM et des modalités d’éligibilité pour les aides 
directes aux entreprises 
 > La présentation des associations et de leur programme d’animations commerciales, 
 > Le détail des dates des animations prévues lors des marchés hebdomadaires 
(localisation avec une carte du territoire), 
 > Des offres promotionnelles permettant d’attirer la clientèle locale 
 > Des encarts de publicité dédiés aux entreprises du territoire 
 
Document de type A5 de 16 pages couleurs (10000 à 12000 exemplaires) avec :  
- Couverture (1) 
- Double Page Pays/ OCM (2) 
- 1 page par association (4) 
- 1 double page pour l’opération marché (2) 
- Encarts de publicité (5 à 7) 
Distribution de la brochure dans les boîtes aux lettres de façon non-nominative en juin 2010 et 
en janvier 2011 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Général de la Gironde 
 
D/ Budget de l’opération : 13 198 € HT 
 
E/ Résultats attendus :  
- Communication sur le dispositif OCM et sur les animations se déroulant sur le territoire 
- Publicité pour les entreprises 

FONCTIONNEMENT  
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F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
Mini-enquête de satisfaction sur la réalisation du guide et les informations contenues auprès 
des consommateurs (via le site internet du Pays HE2M et en direct). 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) pour les 2 brochures / an 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
2 réalisations Brochure semestrielle 
2 x 4484 € 

8968 Etat FISAC (50%) 6599 

2 distributions 12 000  exemplaires 
2x 2115 € 

4230 Conseil Général de la 
Gironde (20%) 

2640 

  Pays HE2M 3959 
TOTAL 13 198 € TOTAL 13 198 € 
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Fiche 7 

Dynamisation des marchés hebdomadaires  
 

Axe 3 :  
Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
- Promouvoir et faire connaître les marchés hebdomadaires du territoire du Pays  
- Animer ponctuellement les marchés hebdomadaires et ainsi les centres bourgs 
- Fidéliser et attirer des consommateurs 
- Motiver les exposants à revenir en dehors de la période estivale 
- Mettre en place une CVO (Contribution Volontaire Obligatoire) dans les communes le 
souhaitant pour pérenniser les animations 
 
B/ Descriptif :  
 
- Programme d’animations sur les plus gros marchés (La Réole, Monségur, Sauveterre, 
Pellegrue) 
 
Programme d’animations (18 à 20) réparties de juin à septembre 2010 (une semaine sur 
deux), jours des marchés :  
Mardi :  Sauveterre de Guyenne  
Mercredi : Pellegrue, Gironde sur Dropt 
Vendredi :  Monségur 
Samedi :  La Réole 
Dimanche :  Bagas 
 
Venue d’un animateur (branché sur la sonorisation existante des communes lorsqu’elle 
existe) lors de la période estivale (juin à septembre) :  
- Valorisation des Marchés : produits locaux de qualité, métiers de bouche… 
- Promotion des produits des commerçants sédentaires et non sédentaires (tous les 
commerçants présents bénéficient de l’animation)  
- Constitution de paniers garnis à gagner, jeux, dégustations gratuites, cadeaux… 
(Distribution de bons d'achat fournis par les exposants et/ou municipalités) 
- Annonces des prochaines animations sur les autres marchés et des jours de marchés de 
Gironde s/ Dropt et Bagas. 
 
- Communication commune pour tous les marchés du territoire (Radio : annuellement, 
Brochure OCM (10000 ex. distribués annonçant le programme des animations) 
flyers/affiches. 
De plus, l’association A3P située sur Pellegrue souhaite acquérir un panneau d’affichage 
électronique (Totem lumineux extérieur) afin de communiquer au Nord-Est du territoire sur le 
programme d’animations qui sera mis en place. 
 

FONCTIONNEMENT / 
INVESTISSEMENT 



Pays du Haut Entre Deux Mers   
Etude préalable OCM : Diagnostic – Mars 2010 

97 

Les 18 ou 20 dates seront ainsi annoncées dans la brochure semestrielle (Cf Fiche N°6) et  
permettra au consommateur d’identifier les différents lieux de marchés du territoire et 
de suivre les animations.  
 
Enfin, ces animations pourront susciter l’envie des exposants et du Syndicat des Marchés de 
Grance de mettre en place une CVO1 (Contribution Volontaire Obligatoire) qui correspond à 
une participation de chaque exposant lors du paiement de son emplacement. 
Cette contribution permet ensuite de constituer un fond pour la mise en place d’animations 
telles que celles qui sont proposées dans un premier temps avec l’aide du FISAC, et ainsi de 
pérenniser une certaine dynamique au sein des marchés qui se déroulent sur le Pays HE2M. 
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Partenaires financeurs : Etat FISAC, Conseil Général de la Gironde 
 
D/ Budget de l’opération : 29 229 € HT 
 
E/ Résultats attendus :  
Animation des centre-bourgs 
Dynamisation des marchés hebdomadaires 
Satisfaction et fidélisation de la clientèle et des exposants 
Motivation des exposants 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
Evolution de la fréquentation des marchés sous réserve de la mise en place d’une mini-
enquête de satisfaction auprès des consommateurs, des exposants, associations, placiers, 
élus… 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) Fonctionnement 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
20 animations à 345 € HT 
315€ + 30€ frais déplacements 

6900 Etat : FISAC (50%) 5 775 

Communication  
(8 forfaits de 25 spots radio)  
8 x (420€ + 80€ mise en ondes) 

4000 Conseil Général (20%) 2 310 

Flyers 649 Pays HE2M (30%) 3 464 
TOTAL 11 549 € TOTAL 11 549 € 

                                                 
 
 
 
 
1 Une CVO est une contribution payée par les membres d’une filière professionnelle donnée au bénéfice commun de la 
promotion et du développement économique de cette filière. Cette contribution est collectée au profit de la structure 
interprofessionnelle qui les regroupe. C’est cette structure qui, à travers son Assemblée générale et son Conseil 
d’administration organes délibérants, son bureau et ses comités de développement organes exécutifs, gère les fonds collectés 
pour des actions qui peuvent être “génériques” ou “spécifiques”. 
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PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) Investissement 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
Panneau d’affichage électronique 17680 Etat : FISAC (30%) 5303 
  A3P (70%) 12376 

TOTAL 17 680 € TOTAL 17 680 € 
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Fiche 8 

Création de l’identité du Club d’Entreprises du Pays de 
Sauveterre (CEPS) par la conception d’éléments visuels et de 

communication 
 
Axes 2 et 3 :  
- Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises, 
- Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Contribuer au développement économique du territoire 
- Disposer d’un annuaire électronique lisible et facile à mettre à jour 
- Promouvoir les services et produits des adhérents 
- Aider les synergies et l’information mutuelle 
- Attirer de nouveaux adhérents  
 
B/ Descriptif :  
 
Le projet porte sur un site de gestion dynamique au format agréable et aéré 
Il aura une importante partie « publique » pour répondre à plusieurs des exigences ci-dessus. 
Il aura aussi une partie « privée » pour les informations intra-club et les travaux internes. 
Le site envisage une bonne présentation des entreprises et de leurs activités. 
Il se prêtera facilement à la diffusion d’informations type « Newsletter ». 
Il est aussi souhaitable qu’il puisse s’articuler avec les sites de la Communauté de communes 
du Sauveterrois et du Pays du Haut Entre Deux Mers.  
Enfin, la réalisation du site, prévue pour le printemps 2010, passe par le préalable de création 
d’un logo attractif qui se voudra de refléter l’identité du CEPS. 
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Maître d’ouvrage délégué : Club d’Entreprises du Pays de Sauveterre 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Général de la Gironde 
 
D/ Budget de l’opération : 1645 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
- Augmentation du chiffre d’affaires des entreprises 
- Information des habitants du territoire sur les services et produits locaux 
- Augmentation des synergies entre les entreprises 
- Visibilité améliorée du tissu économique du territoire 

FONCTIONNEMENT  
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F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
 
Fréquentation du site (nombre de visites) 
Nombre d’adhérents supplémentaires  
 
 
La remise exceptionnelle indiquée en fin de devis correspondant à la TVA (non incluse dans le 
calcul). 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
Création Logo 490 Etat : FISAC (50%) 823 € 
Création site 690 Conseil Général de la 

Gironde (20%) 
329 € 

Hébergement 1 an 195 CEPS (30%)  493 € 

Webmastering 3 H 270   
    

TOTAL 1645 € TOTAL 1645 € 
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Fiche 9 

Participation du CEPS au salon du développement durable 2011  
 
Axe 3 :  
Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Contribuer au développement économique du territoire 
- Exposer les nombreuses solutions présentées pour l’habitat, l’agriculture et l’environnement 
en terme de développement durable 
- Dans le cas de l’habitat, illustrer les synergies concrètes des entreprises artisanales du CEPS 
- Promouvoir ainsi largement les services et produits proposés par les entreprises locales 
artisanales et de services qui y seront représentées (entre 10 et 12 entreprises artisanales 
membres du CEPS accompagnées d’intervenants agro-alimentaires) 
 
 
B/ Descriptif :  
Le CEPS et ses adhérents directement concernés se proposent de : 
- participer de manière coordonnée et synergique, avec des stands regroupés suivant la 
logique d’un habitat économique en énergie et incorporant les préoccupations de 
développement durable. Ces stands et leur environnement nécessitent la réalisation de 
calicots, planches photos/schémas de bonne qualité et de graphisme coordonné intégrant le 
logo du CEPS 
- afficher très concrètement ainsi le dynamisme des entreprises du territoire (environ 10-12 
entreprises représentées). 
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Maître d’ouvrage délégué : Communauté de Communes du Sauveterrois, CEPS 
Partenaires financiers : Etat FISAC, Conseil Général de la Gironde, Club d’Entreprises du 
Pays de Sauveterre 
 
D/ Budget de l’opération : 897 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
- Augmentation du chiffre d’affaires des entreprises 
- Information des habitants du territoire sur les services et produits locaux 
- Prise de conscience améliorée des questions de développement durable 
- Augmentation des synergies entre les entreprises 
- Visibilité améliorée du tissu économique du territoire 
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F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
- Fréquentation 
- Contacts et prises de commandes suite au salon 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
X-banners (8 exemplaires) : 
structure, posters, sac de transports  

672 € Etat FISAC (50%) 449 

Caliquot (bâche PVC) 225 € CEPS (30%) 269 
  Conseil Général de la 

Gironde (20%) 
179 

    
    

TOTAL 897 € TOTAL 897 € 
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Fiche 10 

Valorisation de l’identité de l’UCAR par la création d’éléments 
visuels et de communication 

 
Axe 3 :  
Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Redynamiser l’image de l’association des commerçants et artisans réolais en lui donnant une 
identité (logo) sur laquelle s’appuyer pour mener une campagne de communication et faire 
connaître les actions mises en place 
- Insuffler une dynamique au sein de l’association afin de mobiliser les membres autour de la 
mise en place d’animations et en attirer de nouveaux. 
- Susciter la curiosité auprès des chalands pour les amener dans les commerces réolais 
 
B/ Descriptif :  
 
Après un constat, sans équivoque, la ville de La Réole souffre d’une image qui ne reflète pas 
la réalité. C’est une image de rues sinistrées, sans commerçants actifs et une image de 
commerces non-attrayants qui est diffusée. Cette image se fait ressentir par les actions menées 
récemment par les commerçants (création d’un club d’entreprise) et par l’association elle-
même ne comptant très peu de membres actifs et impliqués.  
 
Création du logo : Elément clef à la création de l’identité de l’association.  
Il sera le pilier de l’identification de l’image de marque des actions à mener. La création du 
logo est un outil capital à la reconnaissance de l’association et permettra d’établir un 
positionnement dans la perception des chalands et des commerçants. Il ne va pas s’en dire que 
le logo n’est pas utile tout seul. Il sera donc valorisé par des actions de communication et par 
la mise en place des animations.  
 
Le bulletin trimestriel : Cette démarche est un effort de communication qui sera fait auprès 
des commerçants. L’objectif est de casser l’image des commerçants vis-à-vis de l’association. 
Le trimestriel est le premier outil de communication qui va appuyer le lancement du logo.  
 
Bannières et oriflammes : Ces outils de communication permettront de favoriser l’annonce de 
la présence des commerçants dans les rues de La Réole. Aujourd’hui les efforts en matière de 
communication sont colossaux. Cette démarche de placer des banderoles à des points 
stratégiques de la ville permettra de communiquer sur les commerces et de rappeler les efforts 
déjà mis en place (site Internet, clip vidéo, trimestriel etc.…). 
 
Clip vidéo : L’objectif principal étant de casser l’image actuelle d’une ville inhabitée par les 
commerçants, sans dynamismes et sans animations, le clip vidéo sera un élément de 
communication dynamique visant la reconnaissance de l’identité de l’association. Il sera alors 
diffusé par le biais du site Internet et favorisera la fréquentation de ce dernier. Il permettra 
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donc aux commerçants et aux chalands de prendre connaissance de l’identité nouvelle 
véhiculée par l’association et de faire fonctionner le bouche à oreille.  
Ce clip vidéo favorisera la reconnaissance du logo auprès des chalands.  
 
Communication générale : Après accords des commerçants et des participants nous 
souhaitons mettre en place un vrai évènement autour du tournage du clip vidéo promotionnel 
par le biais de flyers, de recrutement de figurants, d’affichage et d’actions presse. Cette 
communication sera une étape importante dans l’assimilation du logo et la reconnaissance de 
l’identité de l’association. 
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Maître d’ouvrage délégué : UCAR 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Général de la Gironde, UCAR 
 
D/ Budget de l’opération : 5955 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
- Amélioration de la perception de l’identité de l’association.  
L’association souhaite revaloriser son image et apparaître comme dynamique et innovante, 
dans le but notamment d’éclaircir ses rôles (Association qui n’est pas bonne qu’à donner de 
l’argent).  
- Mobilisation de plusieurs adhérents, primordial au bon fonctionnement de l’association. 
Aujourd’hui la mise en place des actions de l’UCAR est effectuée par cinq commerçants. La 
Réole compte plus de 70 commerçants en centre ville (taux de participation inférieur à 10%). 
Le dynamisme du centre ville de La Réole dépend en grande partie des commerçants et de 
leur volonté à s’impliquer dans des actions de promotion et d’animation jusque là peu 
nombreuses. 
- Hausse de la fréquentation des chalands dans les commerces. 
- Favoriser le « bouche à oreille ». Ce dernier est l’outil marketing le plus efficace dans notre 
région. Nous souhaitons faire parler des commerçants et de l’association grâce à la 
collaboration et au travail des commerçants.  
 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
- Fréquentation du site internet : 
Actuellement le recensement est de 240 visites à l’année. L’objectif est d’augmenter 
graduellement ce nombre et atteindre les 1000 visites dans les 12 mois à venir. 
- Retours provenant des commerçants et informations spontanées des chalands.  
- Réalisation d’un questionnaire pour évaluer la perception de l’image de marque de la ville et 
de l’association.  
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PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) Fonctionnement 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
Logo  560 Etat FISAC (50%) 2978 
Outil d’impression de flyers 239 UCAR (30%) 1786 
Flyers 265 Conseil général (20%) 1191 
Affichage 723   
Spots Radio 500   
Banderoles 1438   
Oriflammes 1480   
Clip Vidéo  750   

TOTAL 5 955 € TOTAL 5 955 € 
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Fiche 11 

Communication sur le commerce de proximité : 

Animation commerciale décoration d’intérieur 
 

Axes 2 et 3 : 
- Maintenir l’économie résidentielle existante, 
- Fédérer les commerçants et artisans autour d’animations visant à redynamiser l’économie de 
proximité et fidéliser la clientèle locale (sédentaires et non sédentaires) 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Promouvoir les produits des commerçants et artisans Réolais lors de l’animation 
- Mobiliser les commerçants de l’association autour d’une action qui prendra de l'ampleur au 
fil des années 
- Mettre en place « un label des commerçants et artisans de proximité » 
- Drainer les prospects des grandes villes et leur faire découvrir les produits des commerçants 
et artisans Réolais 
 
 
B/ Descriptif :  
 
Le projet est de créer à La Réole une exposition d’éléments de décoration d'intérieur 
innovante et unique en France.  Nombreux sont les artistes et artisans natifs de La Réole ayant 
acquis une expérience et un renom national souhaitant revenir sur ces terres.  
L'évènement se déroulera le deuxième week-end du mois de Septembre 2010 et a pour 
ambition de promouvoir les produits et le travail des exposants, commerçants et artisans de la 
ville de La Réole. 
 
Cet évènement nécessitera l'aménagement de l’ancien hôtel de ville de La Réole accompagnée 
d’une communication conséquente. La zone de chalandise de la Réole est bien entendu 
concernée mais l’objectif est que cet événement attire une clientèle de partout en France. Le 
volet communication apparaît alors essentiel. 
 
Cette exposition dédiée à tous les commerçants-artisans s’articulera autour de 4 thèmes 
prédominants 
1) Envie de création,  
2) Envie de perfections, 
3) Envie de luxe,  
4) Envie de nature.  
 
L’animation regroupera tous les commerçants participants et leurs produits/services en un 
même lieu. L’objectif est d’attirer les chalands pour qu'ils puissent prendre contact, repérer les 
commerçants réolais et donc dynamiser l'activité économique du centre ville en le rendant 
attractif. 
 

FONCTIONNEMENT  
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Une campagne de publicité sera également mise en place pour valoriser l'image de marque 
des artisans et commerçants. 
 
La participation de Madame Morin qui a une grande expérience dans l'organisation et la 
conception d'évènements de grande ampleur permettra à cet évènement d’atteindre les 
objectifs recherchés. 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Maîtrise d’ouvrage déléguée : UCAR 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Général de la Gironde, UCAR 
 
 
D/ Budget de l’opération : 19 363 € HT 
 
E/ Résultats attendus :  
- Pérennisation de l’évènement dans la vie de la Réole.  
- Revalorisation de l’image de la ville de La Réole et de ses commerçants.  
- 1000 visiteurs sur 3 jours grâce à une communication intense dès le mois d’avril 2010 
- Promouvoir les ressources des créateurs et les artisans d’art du secteur  
- Faire évoluer les idées reçues sur les coûts des artisans  
- Inciter le passage des chalands dans les magasins réolais.  
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
- Nombre de visiteurs du salon sur 3 jours 
- Augmentation du passage des chalands dans la ville, et ainsi de la fréquentation des 
commerces à hauteur de 10%.  
 
 

PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
Eclairage: location de matériel et main 
d'oeuvre (installation, montage, 
démontage) 

820 Etat FISAC (50%) 9682 

Cloisons: stores de séparation, cardes et 
garnitures de paravents 

2060 UCAR (30%) 5909 

Communication Journaux et Radio 
5120 + 500 

5620 Conseil général (20%) 3873 

Affiches 80*70 sur papier photo  890   
Kakémonos 40*70 sur polyart 790   
Affiches 29,7*42  330   
Plaquettes publicitaires 555   
Végétaux 4630   
Banderoles 1438   
Oriflammes  1480   
Vidéo 750   

TOTAL 19 363 € TOTAL 19 363 € 
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Fiche 12 

Conseils à l’image sur les vitrines de centre-bourg  
 

Axes 1 et 2 : 
- Maintenir l’économie résidentielle existante, 
- Conforter le tissu économique actuel en attirant de nouvelles entreprises 
 
A/ Objectifs de l’opération :  
 
- Rendre les vitrines et locaux commerciaux attractifs 
- Apprendre à communiquer sur les produits de façon pertinente 
 
 
B/ Descriptif :  
 
Proposer aux commerçants la possibilité d’obtenir des conseils de façon collective sur l'image 
des vitrines (acquérir un savoir-faire dans la présentation, l'agencement, conseils pour la 
vitrine, façade ...). 
Aider ensuite au cas par cas chaque entreprise à appliquer les conseils théoriques dans leur 
lieu de vente.  
 
 
C/ Partenariat :  
Maître d’ouvrage : Pays HE2M 
Maître d’ouvrage délégué : Associations de Commerçants et Club d’entreprises du Pays 
HE2M 
Partenaires financiers : Etat, Conseil Général de la Gironde, Associations 
 
 
D/ Budget de l’opération : 3200 € HT 
 
 
E/ Résultats attendus :  
Conseiller 18 entreprises (5% des entreprises commerciales du territoire) 
 
 
F/ Critères d’évaluation/ Indicateurs :  
- Enquête auprès des commerçants ayant bénéficié des conseils 
- Augmentation de la fréquentation, du chiffre d’affaires 
 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT  
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PLAN DE FINANCEMENT (€ HT) 
BESOINS RESSOURCES 

Intitulé actions Total Partenaires Total 
2 jours de sensibilisation collective  
(2 x 9 entreprises) 

800 Etat FISAC (50%) 1600 

6 jours de sensibilisations  individuelles  
(6 x 3 entreprises) 

2400 Association/Club (30%) 960 

  Conseil Général de la 
Gironde (20%) 

640 

    
TOTAL 3200 € TOTAL 3200 € 
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Actions
Maitrise 

d'ouvrage 
déléguée

Coût action en 
€uros Hors 

Taxes
Coût éligible

Etat             
FISAC

Taux
Conseil 

Régional 
Taux FEADER Taux

Conseil 
Général

Taux
Autofi Pays 

HE2M

Association 
com./art. - 

Club
Taux Entreprises Taux

1 - Aides directes aux entreprises : 35 projets Entreprises 1 064 280 1 064 280 159 642 15% 79 821 7,5% 79 821 7,5% 744 996 70%

7 - Panneau affichage électronique marchés A3P 17 680 17 680 5 304 30% 12 376

Total Investissement 1 081 960 1 081 960 164 946 79 821 79 821 12 376 744 996

2 - Animation, coordination Pays HE2M 31 620 30 000 15 000 50% 7 905 25% 8 715

3 - Bilans-conseils : 45 expertises Entreprises 36 000 36 000 18 000 50% 10 800 30% 7 200 20%

4- Evaluation Bilans-Conseils (15) Pays HE2M 6 000 6 000 3 000 50% 1 800 30% 1 200

5 - Communication lancement OCM (1000) Pays HE2M 1 017 1 017 509 50% 203 20% 305

6 - Brochure semestrielle promotion 
commerce local (10 000)

Pays HE2M 13 198 13 198 6 599 50% 2 640 20% 3 959

7 - Dynamisation marchés hebdo Pays HE2M 11 549 11 549 5 775 50% 2 310 20% 3 464

8 - Création identité club d'entreprises
Club Entreprises 
Pays Sauveterre

1 645 1 645 823 50% 329 20% 493 30%

9 - Participation Salon Dév Durable 
CDC du 

Sauveterrois
897 897 449 50% 179 20% 269 30%

10 - Valorisaton identité association
Union des 

Commerçants 
Artisans Réolais

5 955 5 955 2 978 50% 1 191 20% 1 786 30%

11 - Communication sur le commerce de 
proximité : Animation commerciale décoration 
d'intérieur

Union des 
Commerçants 

Artisans Réolais
19 363 19 363 9 682 50% 3 873 20% 5 809 30%

12 - Conseils commerçants vitrines
Associations 

com./art. du Pays 
HE2M

3 200 3 200 1 600 50% 640 20% 960 30%

Total Fonctionnement 130 444 128 824 64 412 20 505 11 365 17 643 9 317 7 200

TOTAL GENERAL TRANCHE 1 OCM 1 212 404 1 210 784 229 358 100 326 79 821 11 365 17 643 21 693 752 196

Total aides publiques demandées 420 870
Investissement 324 588
Fonctionnement 96282

Plan de financement Tranche 1 OCM
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4. Plan de financement tranche 1 
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Actions
Maitrise d'ouvrage 

déléguée

Coût action en 
€uros Hors 

Taxes
Coût éligible

Etat             
FISAC

Taux
Conseil 

Régional 
Taux FEADER Taux

Conseil 
Général

Taux
Autofi Pays 

HE2M

Association 
com./art. - 

Club
Taux Entreprises Taux

1 - Aides directes aux entreprises : 50 projets Entreprises 1 250 000 1 250 000 187 500 15% 93 750 7,5% 93 750 7,5% 875 000 70%

Total Investissement 1 250 000 1 250 000 187 500 93 750 93 750 875 000
2 - Animation, coordination Pays HE2M 32 000 30 000 15 000 50% 8 000 25% 9 000
3 - Bilans-conseils : 60 expertises Entreprises 48 000 48 000 24 000 50% 14 400 30% 9 600 20%
4 - Evaluation Bilans-Conseils (15) Pays HE2M 6 000 6 000 3 000 50% 1 800 30% 1 200
5 - Communication lancement OCM (1000 
flyers)

Pays HE2M 1 017 1 017 509 50% 203 20% 305

6 - Brochure semestrielle promotion 
commerce local (10 000 exemplaires)

Pays HE2M 13 198 13 198 6 599 50% 2 640 20% 3 959

7 - Service au consommateurs (Transport à la 
demande)

CDC Pellegrue 5 000 5 000 2 500 50%

8 - Etude commerces en Bastide (avec Pays 
Coeur E2M)

Pays HE2M 10 000 10 000 5 000 50%

9 - Guide des entreprises
Associations 

com./art. du Pays 
HE2M

10 000 10 000 5 000 50%

10 - Logo commun associations com./art. 
Entre 2 Mers - Sud Gironde

Associations 
com./art.

10 000 10 000 5 000 50%

11 - Service aux consommateurs (Transport 
personnes âgées Marché hebdomadaire La 
Réole)

Ville de La Réole 15 000 15 000 7 500 50%

Total Fonctionnement 150 215 148 215 61 608 24 200 2 843 14 465 9 600
TOTAL GENERAL TRANCHE 2 OCM 1 400 215 1 398 215 249 108 117 950 93 750 2 843 14 465 884 600
Total aides publiques demandées 463 651
Investissement 375 000
Fonctionnement 88 651
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Plan de financement prévisionnel Tranche 2 OCM

5. Ambitions pour les tranches 2 et 3 
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Actions
Maitrise 

d'ouvrage 
déléguée

Coût action en 
€uros Hors 

Taxes
Coût éligible

Etat             
FISAC

Taux
Conseil 

Régional 
Taux FEADER Taux

Conseil 
Général

Taux
Autofi Pays 

HE2M

Association 
com./art. - 

Club
Taux Entreprises Taux

1 - Aides directes aux entreprises : 50 projets Entreprises 1 250 000 1 250 000 187 500 15% 93 750 7,5% 93 750 7,5% 875 000 70%

Total Investissement 1 250 000 1 250 000 187 500 93 750 93 750 875 000
2 - Animation, coordination Pays HE2M 32 200 30 000 15 000 50% 8 050 25% 9 150
3 - Bilans-conseils : 60 expertises Entreprises 48 000 48 000 24 000 50% 14 400 30% 9 600 20%
4 - Evaluation Bilans-Conseils (15) Pays HE2M 6 000 6 000 3 000 50% 1 800 30% 1 200
5 - Communication lancement OCM (1000 
flyers)

Pays HE2M 1 017 1 017 509 50% 203 20% 305

6 - Brochure semestrielle promotion 
commerce local (10 000 exemplaires)

Pays HE2M 13 198 13 198 6 599 50% 2 640 20% 3 959

Total Fonctionnement 100 415 98 215 49 108 24 250 2 843 14 615 9 600
TOTAL GENERAL TRANCHE 3 OCM 1 350 415 1 348 215 236 608 118 000 93 750 2 843 14 615 884 600
Total aides publiques demandées 451 201
Investissement 375 000
Fonctionnement 76 201

F
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Plan de financement prévisionnel Tranche 3 OCM
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Totaux Coût éligible
Autofi Pays 

HE2M
Entreprises

Total Investissement T1 1 081 960 0 744 996
Total Fonctionnement T1 128 824 17 643 7 200
TOTAL GENERAL TRANCHE 1 OCM 1 210 784 17 643 752 196
Total Investissement T2 1 250 000 0 875 000
Total Fonctionnement T2 148 215 14 465 9 600
TOTAL GENERAL TRANCHE 2 OCM 1 398 215 14 465 884 600
Total Investissement T3 1 250 000 0 875 000
Total Fonctionnement T3 98 215 14 615 9 600
TOTAL GENERAL TRANCHE 3 OCM 1 348 215 14 615 884 600
Total Investissement T1+T2+T3 3 581 960 0 2 494 996
Total Fonctionnement T1+T2+T3 375 254 46 722 26 400
TOTAL GLOBAL OCM 3 957 214 46 722 2 521 396
Total demandes aides publiques 1 335 721
Investissement 1 074 588
Fonctionnement 261 133

381 074
3 963 034

Coût action 
en €uros 

1 081 960
130 444

1 212 404
1 250 000

150 215
1 400 215
1 250 000

100 415
1 350 415
3 581 960 12 376

0
0

2 843
2 843

0
93 750

9 317
21 69317 051

12 376
9 317

21 693
0
0
0
0

17 051

0
2 843
2 843

0

267 321
0

267 321
68 955

336 276

93 750
93 750

0

79 821
0

79 821
93 750

93 750
24 250

118 000
267 321539 946

175 127
715 073

Conseil 
Régional 

79 821
20 505

100 326
93 750
24 200

117 950249 108
187 500
49 108

236 608

Plan de financement global prévisionnel OCM
Etat             

FISAC
164 946
64 412

Association 
com./art. - 

0
11 365
11 365

187 500
61 608

FEADER
Conseil 
Général

229 358

0

6. Plan de financement global prévisionnel OCM (3 t ranches) 
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